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On traite à forfait. 

Un vent de fronde s'est levé ce matin, on croit qu'il {}ronde contre. n n'y a que les petits hommes qui craignent les petits écrits. 

Constitution pour rire. 

J'ai conutt autt·efois ùll brave père de 
famille qt.i avait une façon toute pal'ticu
lière de faire le bonheur de sa progéniture. 

Oha11ue 11.unée, à la Sjl,int-.N1colas - fête 
des eufauts - ce bonhomme octroyait à sa 
marmaille une foule de jouets de !)rix. 
Magusius d'épiceries, salons, poupées poul' 
le:.1 filles, chevaux mécaniques, cheuuns de 
fer i<l1:m •our l~s gai·çous, tout y était. On 
admettait ce jon r là., les camara<les a \•enir 
admit'el' les preuves de la mu ri ificence <le c•e 
papa gâteau, puis, ur1c fm,, les étra11ge1·s 
partis, le 1•apa. re1Jre11a1t tous les joutits et 
les metta1e11t sous clef jusqu'à. l'année sui
vante,carce1:1 beaux objets ét.ait .. nt si mplemeut 
dest1ués à être montrés aux étrangers et les 
enfants u'avaieut pas 1'11.utol'Îsation de s'a
mus~r eux-mêmes de leurs jouets. Quand ils 
enfoiguaient la défe·ise, leur généreux au
teur les bourrait de daques et de coups de 
pieds au derrière. C'était réglé. 

Sans le savoir, cet homme avait admira
bleme1tt compris la constitution belge. 

Cette constitution, en effet, uou~ accorde 
à peu près tout ce que nous pouvons dési
rer: elle uous sature de libertés et <le droit: 
libertés de la presse, droit de réunion, 
liberté des opinions, inviolabilité du domi
cile, cette bonue Constitution ne nous re
fuse rie11. 

Aus:;i, est-elle donnée eu exemple à tous 
les autres pays de l'EllroJe, qui uoui> en
vient bénévolement ~ous le~ avaatages q u '1,,n 
nous tait. 

Seulemt:nt, ce que l'on ne dit. pas aux 
étraugt r:;, c'est que - ainsi que les JOUets 
dont je pariais plus haut - droits et liber
tés nous sont octroyés a la. condition expresse 
que HOU$ n'en fassions pas usage. 

En effet, que voyons-nous à présent et 
comment respecte-t-pn, dans la pratique, 
les libertés et les droits dont on fait si graud 
étalage dansfd 'officielles et plates h~rangues. 

.La lib~t·té de la presse~ ou la respecta en 
faisaut interdire la vente du · journal Le 
Peuple dans une foule de localités et eu 
inteutaut au Vol'ruit une demi-douzaine de 
procès. , 

Le droit de réunion équivaut au droit à 
la peiue de mort, le général Vandersmissen 
ordon11aut de tirer sans so11t111-tuion 5Ur tous 
les grévistes qui - aroyaut pêt-:menl à la 
Constitution - se permettent de se trou.ver 
réums, fut-ce au nombre de douze seule~ 
ment. 

La liberté des opinions, l\UL Defuisseaux 
et Fnuviau savent ce que c'est, puisque, 
sous prétexte qu'il11 ont des opinions anar
chistes - ce qui, au surplus, est faux -
ces deux Belges, jobal'ds qni, eux aussi, 
ont do11ué dans le panneau constitutionnel, 
ont été arrêtés, fouillés et :finalement traînés 
de vil:age en village par. les gendarmes, 
absolument comme des ma1faiteurs. l.J'est 
également eu vertu de cette même liberté 
des opinions, probablement, que M. An
secle, va être trnduit devant les tribtrnaux 
pou1· avoir attaqué la royauté. 

Quant à l'inviolabilité du domicile elle 
équivaut à. l'inviolabilité de Grille d'égotU 
et dd la Goulue, ces célébrités du cancan et 
du trottofr parisiens; 011 n'en est plus à 
compter les accrocs qu'elle a reçus. 

Chaque jour, en effet, sous prétexte qu'ils 
ont prii. part à un complot qui n'existe pas, 
les citoyens belges 1ui ont le malheut· d'être 
mal vu du gouvernement ou des geus de 
jus:ice, voient leur domicile non seulement 
violé,wais mis sens sus dessous et fouillé de 
foud eu comble. Les juges - respectueux 
observateurs de la constitution - s'empa
rent des papiers de M. Delwarte, secrétt.1re 
de r Union verrière, de Cuarleroy; i1s met
tent eu poche les listes d'abonnés du journal 
ni Die1i ni malt1·e, ils ouvrent des lettres qui 
ne leul' sont pas adressées, b;·ef, ils se per
metteut de;,s actes qui vaudraient quelques 
années de bagne à des malfaiteurs qui ne 
seraient pas magistrats. Et la constitution 
nous garantit l'inviolabilité du domicile 1 

- Zu<:1e un peu, mon bon, dirait le mar
seillais, si elle ne la garantissait p:ts l 

Eh bien, vrai, je crois que cette farce 
amère a assez duré et je demande que l'on 
nous accorde les lois et la constitution du 
second empire - que les belges trouvaient 
E>i ridiculemc,nt odieuses, avant 1870. 

Avec Napoléon III, Morny, Rouher et 
toute la bande on savait du moins à quoi 
s'en teuir. 

Ces gens-là vous le disaient tout net : 
a Vous n'avez, ni le droit de vous réunir, 
ni celui d'écrire ce qui vous plaît, ni celui 
d'expnmer publiquement vos opinions. ,, 

C'était canaille, mais c'était clair. On 
11avait qu'il était défendu de bouger et si 

l'on bougeait, au moins savait-on à quoi 
l'on s'exposait. 

En Belgique, au contraire, la constitution 
- et tous l'eux qui en parlent dans les 
discours - nous affirment que nou<; a von; 
tous l11s droits. 

- Vous pouvez, uous dise it-ils, avoir 
n'importe quelle opinion - et la crier sur 
lei; oits, vous pouvez vous 1éuuir, faire des 
meetings si celà vous amuôe, des coofé
reuces si ce.à ne vous endort pas; votre 
domidle est inviolable, le roi lui-même u'a 
pas le droit d'y pén~trer, bref, vous pouvez 
faire tout ce qui vous plait! 

Si-> ulement, st jamais il arrive qu'encou
rage par ces bonnus (Mtoles, vous vous per
mettILZ d'avoir une opinion, gare à ,·ou:; ! 
avant même que vous disiez en quoi elle 
co11siste,on vous affinne que cette opmion est 
anarchiste - et l'on vous met les menottes; 
si vous voulez faire uu meeting, on ferme 
la salle et et l'on interdit la conférence; si 
vous voulez alors vous réunit en plein air, 
on vous tfre des coups de fusil sans somma
tion pria/able; enfin, si le gouvernement a 
eu vie de savoir ce qui se passe chez vous, il 
lui suffit de dire que vous corn plotez et, im
médiatemeu t, une nuée d'argousiLts viennent 
retourner vos tiroirs et vos poches, enlever 
vo1:1 papiers E>t lirb vos lettrës particulières 
- que l'ou publiera, au besoin, si le gou
verHemeot y trouve intérêt. 

Et, ::epeudant, de pa1· la constitution que 
l'Europe nom; envie, nous avons tous les 
<lroits, toutes les libertés. 

Franchement, toute cette tal'tufferie cons
titutionelle n'a que trop duré et les Belges 
se sont trop lougtemps laissés leurrés par 
une Cl)nstitution <l 'appa! at. 

Jadis eu France, on demandait la liberté 
comme eu Autriche. Or, Je suis muius diffi
cile et Je me contente de <lemauder « l'arbi
trafre comme eu France sous l'empire. n 

. Ce ne sera ni plus odieux ui plus tyra
mque que ee que uous avons en Belgtque 
et, <.lu moms, ce sera moins hypocrite. 

HENRI PECLEB.S. 

Souscription nationale. 
~i le générnl Vaudersruisse 1,q ui ose faire 

arrêter les geus sous prétexte qu'ils ont des 
<•p1u1011s auarchistes - alor.,, que la consti
tution belge 11e reeonnait pas de <lc'lits d'opi
nio11 - c•t qui ,n·<hlune le massacre des 
citoyens belges u:sant du droit de réunion 
(droit g.u·anti par la même constitution), ne 
prouve pas qu'il suit un gra.od guerrier -
puis11ue, pour vaiucre des gens sans armes, 
il se conduit ea Belgique, comme il se con
duisait au ~lexique, il prouve, en l'evanche, 
et d'une façon indiscutable, qu'il ne connait 
pas uu traitre mut de la. constitution belge. 

Ce géuérnl qui envoie volontiers des ins
tructions a ses troupes en manque évidem
ment lui-même. Il n'a qu'une vague idée de 
ce que c'est que la cou~titution et peut-être 
même n'a-t-il jamais ouï p~rler d 'uu certain 
Cougrès natwual, qui a garanti aux Belges 
plus1eur:; libertés. U'est, d'ailleurs. chez les 
Vandérmisseu, un défaut de famille . Le père 
<lu géuéral actuel, général comme son fils, 
iguoruit, 1 u1 aussi, les lois de sou pays et il 
les ignorait même à ce point qu'ayant juré 
fidélité à la constitution belge - san& la 
connaître - il ctoyait pouvoir s'occuper 
tr.:t.1h1uillement de préparer la réintégration 
su1· le trô1:e Je Belgique des princes hollan
dais que la constitution belge en avait à 
Jamais exclus. Ce pauvre Vandermissen 
père, lui non plus, n'était pas ferré sur la 
constitution. 

Comm"' il impoi·fe à la sécurité du pays 
que da.us cette famille où l'on devient géné
ral de père eu fils, on ait enfin quelque notion 
de la constitution, afin que les Vand1:rs
mit:sen ne soient pas, comme Joseph Prud
homme, toujours prêts à défendre nos insti
tutions et, au besoin, à les combattre, nous 
ouvrons, à partir de ce jour, une souscrip
tion publique dans les cc1lon nes du Frondeur. 
Le produit de cette souscription sera con
sac1 è à l'achat d'un exemplaire de la 
constitution b11lge, qui sera offert au géoé1·al 
Vanclet·smissen . Cet exemplaire sera riche
ment relié en peau humaine avec fel'moir eu 
plomb. Le;, général,nous en sommes certains, 
sera. charmé de cette délicate a1lusion aux: 
hauts fait~ dont il a été Io hérns au Mexique 
et en Belgique. 

Ci la nremière liste: 
La rédaction du Fro11deur . fr. 0,02 

Sans sommation ! Feu ! 

I e féroce général que notre aimable gou
vernea;.ent a chargé de la répression des 

émeutes, tient, décidément, à mettre le 
comble à sa belle réputation de massacrnur. 

C~est ce qu'on appelle, dans les discours 
officiels ot les cantates, le régime de toutes 
les lioertés. Ou sait que cet aimable garçon, pour qui 

les cadavres ne sont jamais assez nombreux, 
s'était <léjà plaint de ce que, à Tilleur, à 
Jemep ie t!t à Suraing, les troupes, jugeant 
iuut1le de massacrer une foule saus armes, 
eu~seut parfois m·er en l'air. 

1 HENRI PECLERS. 

A propos de l'interdiction du carnaval. 
C'était di·jà joli. 
Auj ou rd 'hui, le général-bourreau, trou

vau t que lei ma:;sacres de toux ne lui ont 
pas douné suffisamment de cadavres pour sa 
pâture quotidienne, vient de faire un nou
veau coup : 

Il ne veut plus que l'art {asse des sommations 
à la foule a11a11t de la cana1·del' à bout portant ! 

Jusqu'à présent, en effet, l'offfoier, avant 
tle commander le feu, adressait cet avertis
sement à ceux que l'on était prêt à fusiller: 

" Nous allons faire usage de nos armes. 
Que les bons citoyens se retirent.,, 

La formule ~tait claire et pouvu qu'ils 
l'entendissent, les grévistes, les curi~ux ou 
les passants, -tous ceux enfin qui pouvaient 
se trouver dans la foule, étaient suffisam
ment prévenus. 

Srmlement, comme dans ces conditions, 
ceux qui n'étaient point disposés à recevoir 
des balle'> s'en allaient, il arrivait que les 
soldats u'avaient plus autant de gens a mas
sacrer. 

D'où - selou le général Vadersmissen -
un nombre ridiculement restreint de tués et 
de blessés. 

Le jaguar n'avait pas son compte. 
Aussi, pour que personne n'en réchappe, 

vient-il d'adressel' aux troupes placées sous 
ses ordres les ini.tructions suivantes : 

«Il n'est nullement nécessaire que les violences 
soient rffectioes µour ètre repoussées µar la force 
des armes; il sulllt qu'elles soient imminentes, 
allenùu qu'une LMUµù ne peut jamais se laisser .:ul
buter . 

«Tout militaire qui a l'ordre de tienir une position 
et qui voit avao'!er résolurnont sur lui une bande 
«capable ,, de le renverser, doit cvmmaridcr, d'une 
voix forte, à la subd1vis1on de la tête: Feu de pete
ton. 

Ce commandement, entendu par les émeutiers, 
constitue une véritable sommation, et les hom:nes 
qui prennent ensuite fr1>i<loment la po3ition pres
critu par les rèJlernents, aLtenilauL avec calme le 
dernier commandement du chef, 1>rodu1seot l'effet 
d'une seconde sommation. 

« S1 ce double avertissement ne suffü pas pour 
intimider et arrêter la bande, le chef commandera, 
av~ sangfroid, à une distance plus ou moins rap
prochée qui dépend de l'ét.at des lieux et des cir 
constances: Joue, feu, cltargez. 

»Si la bande continue à avancer, il fera un second 
feu et ensuite eucore tous ceux qui seront néces
saires pour ne pas 11erdre la position qu'il a reçu 
l'ordre d'occuper. 

"lions, le 3 avr1l i1S86. 
» Le lieuten::mt-général, 

» {Signé) Baron VANDERS.lllSSE.N. » 
C'est chal'munt, comme vous voyez. 
Il n'est pas nécessaire que des citoyens 

belges IJ..\ent c.:ommis dos violences pour qu'il 
soit permis de le.; tuer comme dês chiens 
enragés. Non. li suffit q u 'uu officier, pe1).t
être au trois qu11rt l'amolli, 0stime que des 
gens sont capables de se livrer à J.es actes 
de V\Olonce, pour que, avartt qu'ils n'aient 
rien fait, ces malheureux soientimpitoyable
men t massacrés. 

Que des braves gens, marchant; ensemble 
pour la boune ra11>on qu'ils reviennent soü 
de leur travail, soit même d'un enterrement, 
aient Je malheur do rencontrer une troupe 
de soldats et leur vie est en dallger, car si 
le malheur veut qu'ili u'aieut pas consacré 
leurs loisirs à hre les belles circulaires du 
général Vandersmibsau,ou si ne 11achant pas 
lire,ilt1 ne peuvent les avofr lues, leur compte 
est bou. Ou ue le!lr dira pas 11e s'en aller. 
Il& u 'auraient qu'à. obt!ir et le général serait 
furieux, scrongnieuguieu 1 Non 1 L'officier 
fera à ces troupes Ull commandement quel
conque - inintelligible pour les pekins. 
Les dits pékins, croyant peut-être même 
que les soldats vout faire l'exercice, s'rns
tallerout commodément en face des troupes 
pou1· jouir du spoct:tclo. Ce sera là, selon le 
doux Va11dersmis.so11, le momeut piycho
log1que, du mal:lsacre 1 .Fe11 partout! Et que 
pas un n'en échappe. Ou leur !tlh.>t'endra 
à. vivre à ces ouvriers J 

De sorte que, ùu.ns le pays belge, en l'an 
1886, et sous l'égide d'une const\tution que 
l'Europe nous envie - c'est le Journal de 
Liége qui l'a dit - le fait <le se trouver, fut-
ce fortuitement, dans uu groupe de person
nes que l'on MLJlJJOse capables de se livrer à des 
violtrnces, est pu.u plus sévèrement que 
l'assassiuat com1Jli1p1é de vol- les as~assins 
eu étant quitte pour ;es travaux forcés, tan
dis que les promeneurs auxquels on su:>posel · 
uu mauvais ca.ractère,sout bel et bien punis 
de mort, et exécutés sans a.vis pféalable. 

Monsieur le Bourgmestre, 

Permettez à un humble contribuable de 
d.iposer à fos pieds quelques modestes mais 
sincères félicitations. 

Vous venez enfin de vos révéler bourg
mestre de hante allure. 

Jusqu'à présent, il faut bien le dire, vous 
n'étiez pas un vrai bourgmestre. Vous 
n'aviez point encore fait une de ces bêtises 
énormes que seuls les autorités sérieuses 
osent se pen~~tti·e et qui feraiout in1mé
~iatemeut o.flm: un A bl'y - à Glain -- au 
simple particulier qui s'en rendrnit cou
pable. 

S.oyons juste , d'ailleurs , vous n'êtes 
boutgmestre que depuis peu de mois. Le 
temps vous avait manqué. 

Mais. cette fois, du moins, vous êtes rentré 
en ple10 dans la tradition. Soyez fier l 1\1. 
Warnant lui-même ne se serait pas montré 
plus maladroit qne vous ne l'avez été 
dimanche, en iutel'disant le carnaval 1 

Les commerçants éprouvés par le choc 
pseu~o-anarctliqae da 18 outra commen
Çaten à se remettre; les cafetie;s, les res
taurateurs - qui voient leul's établisse
ments ~ésel'ts dP.puis plusieurs "'emaines -
comptaient sur la mi-carême p:>Ur remettre 
un peu de beurre clans leurs épinards · la 
coutiance enfin revenait et se faisait daus 
les esprits. U'est ce moment <l'accalmie 
qu_'~vec un flair particulier, vous ave~ 
saisi pour faire renaître l'inquiétude en 
interdisant le port du masque, non seule
ment dans les rues, mais tians les bals à. 
tous vos ad ;1dni$kés tlC's deux sexes. ' 

U'était adroit. 
Notez, cependant, que je conçois parfai

tement que vous ayez défendu aux hommes 
de:: se Ulasquer, mêmo danti les bals. Il est 
év1deut, eu effet, que saus votre iutelligeute 
défense, ~es grévii:,teq, qui manquent de 
pam, allaient; s,'empressel' do s'vruer de faux 
pifs,ùerevêtir des costume~ de polichinelles 
d'arlequins~ de pienots et autres déguise~ 
ments politiques, et de payer trois francs 
d'entrée pour aller pincer le cancan de l'a
narchie au Casino Grétry ou au Théâtre 
R 'Ya . Mai::. lts ftmmes, .M. le .Hourgmestre 
vous les · :roy(' Z uouc infectées d'anar~ 
c~isme l Vousc1 a1gniC'z doue qu'elles ne s'a
visassent 11 'apportcr le tro ible ailleurs que 
dans les cœurs et <l'arborer en public l'éten
dar~ rouge de fa Révolution sociale 1 Si celà. 
e-t, i\1. le bourgmestre - et cela doit être 
pursque vot1·e interdiction du plirt de mas
ques s'étendait aux 1·e1n·rs~otaots du sexe 
faible - perm1:ttez- ri01 tle 1•ous reféliciter 
c'est très fort. ' 
. ~l e~i:,,t•., M. le b~·11rg1nostre, u11c maladie 
mtectieu,;e eL coutagicu~e connue en méde
cine sous le nom <le~ ramolissement adminis
tl'Uti{. ühose rtmarquable, d'ailleu1·d cette 
maladie, qui ::.évit avec i11te.isité d~ns les 
administraLious gouvernementales minis
térielles et C.JlllmuuiLles, n'est da~aereuse 

1
, 0 

9.ue poul· ~'"ux qui ue attr~peut pas. Quant 
a ceux qui eu sout attelllt, i.s ue ressentent 
les attemtes <lu mal 11u'en cou'lt~.tacti: les -
a ugmrntatious d'appointements qu'il leur 
vaut. Plus 011 est tortement atteiot de la 
maia?it , vlus ou est gratifié d'énol'mes 
a.ppornteUlents. 

Yous gagnez, je crois, quinze mille francs 
par an. o:e~t tr~,1 peu, M le bourgmestre. 
Votre_ ar1ete i~ut1-c111· . i:Lval eliquc prouve que 
vous etes a.s::iez atteint de la. m~ladie citée 
plu~ ha~t pour gagne1· ùava11tage. Croyez 
m01, faites aug~.enter vos ap,.ioiutements 
et recevez, une lois de plus, les félicitations 
de votrn adm111ü;tré dévoué 

CLAPETTE. 

Les Daroles contraires à l'esprit de la loi. 
Qudques •iust1·uctio11sn ùu générnl Vau-

dersm1sse11: · 

. D~ns le .cas où un n~eolinoi serait annoncé de racon 
a fa1re.craindrH des desordres. il lui en serait donné 
conn~1ssance afin qu'il iui;e si, au nom de la loi 
supreme du bien l)lllJlcc, il n'y aurait pas lieu de 
l'interdire: 

~an~ les lor,~iti>s où l'arm:•e rst ro,>quise le main
tenir 1 01'.dre, tout\! personn1.: g .'4i prv1tf)lli;ua p!16li
guement des paroles contraires à l'e ., d 1 . . spri e nos ou 
ou de Ms inltt!uto111 sera at·rtUe sur./e-cllamp . 

~oui,ant ~rc1 h1~edte connu, n'habitant Pls la toc:ilité, 
qui me, rait e p1 sur un des territoires Préindiqués • 



sera de même immédiatement arrêté. Si c'est un 
étranger, on le conduira à la frontière. 

Eh bien, je demande la parole pour en 
prononcer quelques-unes - très publique
ment: 

Pour oserpuhlierll'R instructions ci -dessus 
le général Ya11dl'rsmis-< 11 Pst : 

Soit un iguoiant qui ue connaît faS le 
premier mot de la Constitution et des lois de 
son pays; 

Soit un t!'lutrc qui le<1 viole ouvertement; 
Soit un fou furieux. 
Si c'est un ignora11t, qu'on le destitue et 

qu'on le renvoye à l'école; 
Si c'est un traître, qu'on le juge ; 
Si c'est un fou, qu'on l'enferme 1 
Et maint~nant que le général Vander·s

miesen me fasse arrêter s'il trouve mes pa
roles contraires à l'~sprit de nos institutions. 

H. P. 

Le grand ministre. 
Interpellé par M. Bara au sujet des 

nombreuses illégalitéa commises journelle
ment ~ans le Hainaut par le général Van
der~mtssen, M. Beernaert, le grand ministre, 
a repondu la chose ébouriffante que voici : 

Le gouvernement n'a pas été consullé par l'hono
rable général Vandersmissen, au sujet des instruc
tioni qu'il a données; mais en lisant le texte de ces 
instructions datis les journaua;, nous avons été 
rrappés de ce qu'il y avait d'apparence d'illtgaliU 
dans les termes de ces instructions. 

Des explications ont étt'~ demandées d'urgence à 
l'honorable général Vandersmissen. 

Peut-être l'expression a-t-elle de'pass( la penste 
de l'honorable général ... 

Ah ça, mais c'est donc le gâchis? Quoi ! 
a~1·ès ?ett~ organisation , fiévreuse de la 
repressi:>n a outrance; apres cette apothéose 
du général Vandcrsmissen, dont les talents 
?nt été chautés à l'unisson par tous les 
JOurmtux conservateurs et gouvernemen
taux; !).près que le gouvernement lui-même 
a remis son salut entre les mains du géné
ral, voici quel , chef du cabinet, sur une 
interpellation de M. Bara, jette Je général 
par dessus bord 1 

Cet incident parlementaire fait songer à 
cette scène de !'Andromaque de Racine, dans 
îaquelle, Hermione, après avoir armé le 
bras d'Oreste contré Pynhus, dont elle a 
~ollici~éla mortclelafoçou la plus pressante, 
mve~ti.ve.ences ~er?les le .bou Oreste,lorsque 
celui-ci vient lui dire qu'il a enfin immolé 
le traitre : 

« .• Tais-toi. perfide, 
»Et n'impute qu'à toi ton lâche parricide, 
» Va, tu mo fais horreur ... 
» ... de son sort, qui L'a rendu l'arbitre 
» Pourquoi l 'ass.:issiner ? .•. A qu1:1l Litre? 
»Qui te l'a diL?" 

Comment; "le gouvernement n'a pas été 
•consulté par l'honorable général, au sujet 
•des iastrnctions qu'il a données, et ce n'est 
"qu'en lisant le texte de ces rnstr~ctions 
"da11s les journaux qu'il a été foi.ppé de ce 
" qu'il y avait d'appal'e.nce d'illég1tlité {appa
" rence est joli 1) dans les termes de ces 
• instructions ,, ! 11 

n'a pas trouvé un mot de blâme pour les 
fér?ces " instructions ,, du géuëral Vander
smisseu, ordonnant Je tirer, :;ans somma
tion, sur les houilleui·s eu g!'èvc. 

Il faut croire sans don te que, pour les 
gen~ilshommes de la 1~1euse, un ouvrier, 
tut-il père de famille, est morns intéressa.ut 
<1ue le roquet d'une cocotte. 

* * * 
. Uu drô~e qui_, dans la Gazelle de Liege, 

signe Colm Maillard, ose, <1µrès avoir dit 
que les troubles et les pillages étaient 
l œu vre " ue la presse rndicale et socialiste 
que les honnêtes gens enveloppent dans le 
même mépris"• traiter de lâches les rédac
teurs des journaux radicaux parce qu'ils 
ont échappé au danger en ne prenant point 
part aux troubles. 

C,e cafard est étonnant. Les journalistes 
radicaux ont blâmfl énergiquement les pil
lages, et le rédacteur de la Gazette les traite 
<le lâches parce qu'ils ne se Aout pas joints 
·aux pillards. 

Venant d'une feuillo dont les rédacteurs, 
qui oublieut la religion du Chr·ist 'luand ils 
ont envie d'insulter et de calom11. : et s'en 
souviennent pour refuser de se battre 
lorsqu'on leur demande raison de leurs 
infamies .e reproche de lâcheté est, d'ail
leurs, particulièrement plaisant 

Ces couards, qui empochent les gifles et 
les coups de pierls au cul <'omme des grati
fications, trouvent lâcbns lès 1·édacteu1 s des 
journaux radicaux. Seulement, si un seul 
journaliste radic>t.l leur demandait raison 
de leurs outrages, ces jolis messieurs se 
cacheraient clans leurs cJapiere et l'on ne 
pourrait même arriver à connaître Je 11om 
de l'insulteur, 

Franchement, le journaliste cagot accu
sant les radicaux tlo lâcheté, est aussi drôle 
qu'un petit-frère prêchant contre l'impu· 
reté et un capucin contre la crasse. 

Fait printannier. 
Un de nos plus sympathiques conseillers 

communaux, M. Renier Malherbe a été 
dimanche dernier la victime d'un~ désa
gréable méprise. 

On sait que le port du masque était abso
lument ir;terdit par le bourgmestre et que 
cette défense s'étenrlait même aux faux-nez. 

Or, ~1.. Renier ~~aJh.,rbe se promenant 
au.car~edimauche so1r,fut brusquement; em
poigne p~~· deux .agents de pohce, sous pré
texte qu il avait enfremt la défense du 
bourgmestre eu mettant un faux nez. Ce ne 
fut qu'à la permanence que M. Renier 
Malherbe pu se disculper en prouvant au 
moye~ de certificats, qu'il possédait depuis 
sa naissance le nez qui avait offusqué les 
agents. -------

Les Rhumes et les Bronchites les µlus opiniâtres 
ne résistent pas à faction bienfaisante des I'llules 
:Mau:ice. - En vente à la pharmacie de la CROIX 
ROUGE, de L. Burgers. 16. rue du Pont d'ile, à Liège. 
Fr. i-50 la boite. 

Mon ami Auguste 
FANTAISIE 

De sorte que si, pour une cause quel
conque, M. le ministre n'avait pas lu les 
journaux ce jour-là, 11 ignorerait même qu'à 
qu_elques lieues de la capitale, uu général, 
ag.is~a~t au nom dn. gouveri;ie~ent belge, 
fait illegalement arreter et fusiller les ci- J'ai un ami - uu excellent ami - la 
toyens,et:viole ouvertement la Constitution! perle des amis. C'est mon ~um Auguste. 

Et c'est le premier miaistra, le chef du Vo.us ne !e ccnnaissez pas, mais il faut 
gouvernement qui parle ainsi J que Je vous le fasse couoaître, car il serait 

Mais alors, au lieu d'interpeller les minis- injuste de laisser dans l'obscurité un si rare 
tres, au s~Jet des affaires du pays, que l'on et si admirable dévoùment. 
interpelle les cochers de fiacre ou les com- Qu'ont donc prétendu Jes pessimistes en 
mission.naires publics; pour peu qu'ils aient affirmant qu'à notre époque l'amitié n'était 
lu les Journaux cos humbles citoyens en qu'un vaiu mot. Ah 1 c'est qu,ils ne l'avaient 
sauront tout autant que le président du pas vu comme moi, sublime de dévoûment 
Conseil. dan11 toutes les circonstances. 

Et qui sait si, dans quelques jours, le Où je me suis lié avec Auguste - c'est, 
président du Co~sei~, jug1:1ant indéfendable !Da foi, dat~s un café, un soir, après une 
la conduite de 1 ancien sous ordre du géné- Joyeuse pat·tJe. 
rai Saint Arnaud, ne va pas décliner toute Nous étions là plusieurs jeunes gens. Le 
re~poi~sabilité , e_n déclarant que ce n'est pas punch fL1mbait, les têtes faisaient comme le 
lui qui a envoya, da.us Je Hamaut, le géué- punch, et, très ému, j'allais me lancer dans 
ra! V anclermissen muui de {JOU voir.,; extra- des dissertations poli tico-périlleuses. 
ordiuail'es - extraordinaires en ce sens .Mais lui, s'attachant à moi, ne voulait 
surtout qu'ils so t cxL_J. ,_ liuairtiment il!e- plus me quitt ·r. Il me reconduisit lui-même 
gaux et inconstitutionnels. jusqu'à la porte 1tl mon logis, li me monta 

"Je n'ai paCJ été consulté_ dira le pre- jusqu'à ma demeure, il exigea •1ue je cei-
mier ministre, parlant au nom du gouver- gnist>: dev~nt 1.ui uue. coiffure nocturne, 
nement belge - et je n'ai eu connaissance pour etre bien ::.u1· que Je ne tenterais plus 
de la chose qu'en lisant les journaux; je de sortir. 
suppose que c'est tle son propre mouvement Quand le pauvre garçon s'e,1 alla enfiu, la 
que le général sera pal'ti ; comme j'étais nu~~ était. a_vancée ~t la bis~ si aigrelette 
très occupé en ce moment, je n'ai pas songé q111l aurait a coup sur attrape une fluxion 
à vérifier le fait. ,, de poitrine s'il ne m'avait pas prié de lui 

Ce langage ne serait, somm~ toute, pas !,'1 prêter un pardessus. 
plus étrauge que celui tenu cette semaine Il est vrai qu'il oublia de me le rendre -
par M. Beernaert. 1 mais là n'était pas la question. Il m'avait 

Il n'empêcherait, d'ailleurs, pas les jour- donné, Jaus uue occasion exceptionnelle 
naux cléricaux de traitf:lt' M. Ueernaert de une preuve de sympathie qui est resté~ 
•grand ministre 1>, c•LI', c'est uu cliclié: M. gravée en mon cœur, et, depuis, notre 
Beeruaert est le grand m·uistl'e belge. mutuelle affection ne fit quo croître et se 

G ,, confirme!'. rand 01io1stre, :>oit, 11ous voulons bien. 
Mais aloro qu'un uou~ dise da.us quelle gorge · Quand_j~ dis notre atl'?ction mutuelle, je 
du Valais on a bwn pu r~cruter les autres, sms oblige cle re.:onnaitre que mon ami 
ceux qui, JJ 'étu.11t que cles petits ministres, Auguste y cou tri bue seu i de sou dévoûmeut. 
doivent être eacore plus crét111::; que leur Quel zèle! .. · Attentif aux moiu<lt'es dé-
chet' de file. tails, soucieux <le tout ce qui me concerne 

A coups de fronde. 
Nous constatons que la Meuse - qui 

s'attendrit et s'indigne quand la police 
prend un peu trop brutalement un chien -

prêt à toutes les abuéirations l ' 
li serait, en vérité, tnip long d'en énu

mérer toutes les preuves; mais comment 
réshte1· au plai::.ir d'cu citer qudquea-uue!t 'I 

Lorsque je fis su. couuaissau;:e, je dînais 
i seul tous les soirs. Dîntr seal ! savez-vous 

l un supplice comparable? Aloi, je l'estime 
un des plus cruels que vous inilige le céhbat. 

Cette imprbssion pouvait-elle échapper 
aus; yeux VIgilants d'un Pylade comme mon 
ami Auguste ? 

Non l oh! non 1... Sans doute un cama
ra~e ordinaire n'y aurait pas pris garde. 
Lui le remarqua tout d'abord. 

Uu ,1our: 
- :\-Ion cher, me dit-il, tu dois t'ennuyer 

~ortelleme~t àA te repaître ainqi en tête-à
tete avec to1-meme. Je ne le souffrirai pas 
P~.us longtemps. Cela me dérangera, mais 
n importe. A dater de demain, fais mettre 
mon couvert; Je viendrai dîner avec toi 
tous l~s soirs... C'est convenu, ne me 
i·emerc1e pas. 

Et il le fit comme il Pavait dit. Quel ami 
que mon ami Auguste l 

Une autre fois, j'avais eu la fatale impru
dence de jouer à h Bourse. 

C'est-à-dire que j 'avaii; donné l'ordre à un 
agent de change de m'acheter un certain 
nombre d'actions du chemin <le fer récem
ment lancé. Je ne sais plus qui m'avait 
ussuré que l'affaire était excellente. 

Et moi j'avais eu la sottise de m'y laisser 
prenclre. Heureusement il était là, lui, pou1· 
me tirer d~ guêpier où j'allais me fourrer. 
Aux pr.emiers mots que je lui iusinua1 sur 
~a peute opéraiion, 11 m'arrêta avec effu
s10n: 

- Toi! toi! jouer à la Bourse 1 risquer 
t?n revos pou: le présent, tou bonheur pour 
1 ~venir peut-etre 1 Car nul ne peut prévoir 
ou te conduira l'entraînement du jeu 1 Par 
exemple! cela ne se passera pas ainsi 1 Ton 
ageut dé change demeure rue.,.? C'est bon, 
j'y vo.le '·... Jouer a la Bourse r un garçon 
que J'~ime co.mme un frère ... He1lose-toi 
sur moi du som de réglet cette affn.iro.,. 
Jouer à la Bourse 1 C'est ce que nous verrons 
:iien ! 

Il pa1·tit comme une flèche. 
Le lendema~n, la côte annonça. sur ma va

!eur une haus~e .de ce?-tJrancs. J:on fis part 
a Auguste, qui, illumine par le devoûmeut: 
.- lJne hau~se 1 ... Ah 1 ~'est le ciel qui 

m. a ~3:1t averti 1... Amorcé pa1· ce premier 
beneticc de quelques mille écus tu aurais 
été irrémissiblement rivé à la' chaine de 
l'agiotag~ ... Par bonheur, je n'ai reculé 
deva~t n~n. Pour te sauver,J'ai pris la spé
culatiou a mon compte. 

Touché j~squ'aux lar~es, je ne pus que 
serrer la mam de mon ami dans une muette 
étreinte. 

Sur ces entrefaites, je tombe malade. 
C'est là vraiment qu'on éprouve la ten

dresse de ceux qui nous entourent. 
~e médecin m'avait recommandé je ne 

sais quelle drogue angiaise du plus haut 
prix, mais d'un effet infüillib e pour tonifier 
lû tempérament. 

Je montrai naturellement l'ordonoauce à 
mon ami Auguste. Je n'eus pas besoin de 
taire autre chose. AJlant au tlevaut de tout 
désir: 

- Pauvre cher 1 l'e voilà dans les médi
caments ! ... Ne dis rien. Je sens ce qu'il y 
a de douloureux dans l'ingestion de ces 
pharma~opées. Eh bien, non, je ne t'aban
d1rnnera1 pas ~ans appui à la colère de M. 
l'utgon. 

Cette. drogue . qu'oa t'a prescrite, je la 
prendrai avec toi - pour te donner du cou
rage. Oui, je la prendrai pour ton bien. 

IL .. la pnt. - et, ch~se singulière, le 
remede, q UI ne produisit aucun off et sur 
moi, réuEsit si parfaitement à mon ami 
Auguste, qu'en trois mois, il était e1.Jgraissé 
de dix livres. 

Ah! ce ~édommagerueut lui était bien dû! 
. Quar.d Je fus enfin rétabli, je me sentis le 

desir de rompre avec une existence d'oisi
veté qui me pesait. 

En conséquence, je résolus de solliciter 
une place. 

- Une place 1... Quelle place? s'écda 
mou ami Auguste, à cette nouvelle. Veux-tu 
entrer au ministère de ... J'ai là un vieil 
arrière-cousin germain qui est directeur. 
J~ ne l'ai pa~ vu depuis mon enfance. Tant 
JHS 1 ou plutot tant mieux 1 celtt me servira 
<l'introduction auprès de lui. . , 

- Mais, Auguste, objectai-Je ... 
- Ne vas-tu pas me remercier? ... Faire 

nir à ~e déc)arer à celle que j'aime. Viena 1 
Il .vmt ... il me tint tête intrépidement et, 

u.u risque de se rer.dre malade, sabla tout 
le champagne que je voulus. Si bien qu'au 
dessert c'était lui qui était lancé tdlt!lll\!llt 
lan?é quïl m'accompagna c:bez :n.a veuve, 
•tu :~1 parla pendant que j'étais ridicule, et 
qu ils se marient ma1·di ... 

.Tant mieux ! C'est ma faute 1 Lui, il a 
fut ce qu'il a pu, le brave garçon. 
. . Je n'a~,q~'un chagrin : je craiu'I qu'une 

fois mal'le, il ne me délaisse. Je ne m'en 
P.o~rr~is pas consoler. Car vous comprenez 
81 Je tiens à son dévoûmeat moi qui suis si 
fier de répéter à chacun : ' 

- J'ai un ami, - un excellent ami, -
hi perle des amis l C'est mon ami Auguste. 

PIERRE VÉRON. 
=====~--===-" ==-.,,.- ~ 

PUBLICITE 
No.us ~royons devoir rappeler que toutes les com

'!1unicat.1ons ~elat!ves aux réclames et annonces que 
1. on des1re _faire rnsérer dans le Frondeur coiven 
etre adressetis à l'administration au journai rue de 
!'Etuve. 12. ' 

Nous croy?ns . devoir faire remarquer en même 
Mmps aux negoc1ants. r~taurateurs et en général. à 
~outes les personnes qm usent de la publicttè des 
Journaux. que le Frondeur - répandu dans tou~ le 
pays et en tous cas le plus lu des journaux de Liège 
:- rest.e, en sa qualité de journal hebdomadaire 
illustre. en cir?uiation 11eadant toute uue semaine 
et qu 11 est meme souvent conservé en collection. 
On ''~ut d .1nc affirmer que l'annonce dans un seul 
numero du Fro'uieur equivaut à l'insertion d'une 
annonce ~ans un journal quotidien pondant toute 
une sema me. 

Le tarif des.~nn~nces est publié en t.ète du journal, 
mais lorsqu 11 s agit de plusieurs insertions de 
notables reductions peuvent ètre faites. 
~e texte d'une annonce doit ètre adressé le Jeudi 

soir au plus tard à l'administration, pour être inséré 
dans le numéro paraissant la mème semaine. 

Théâtre Royal de Liége 
Direct. PAUL VERELLEN. 

Uur. à 6 112 h. Rid. ù 7 010 h. 

Dimanche 11 Avril 
Bobert le :Diable, grand opéra en + actes. 

A la Ménagère 

Victor MALLIEUX 
FABRICANT BREVETE 

:U:1dson de vente, rne de la. Catllédrale, S 

Atelier de Fabrication, rue Florimont, 2 et 4 

FABRIQUE SPÉCIALE DE POËLES, FOYERS ET 
CUISINlERES de tous genres et de tous modèles -
Ateliers de r~parations eL de placements de po~lGs 
et sonnettes. - ~er'.~rerie et quineaillerie de tous 
pays. - Coffrets a b11eux en fer et en acier incro
chetables. -.Articl~s d~ ~énage. au grand complot. 
:- Cages. volières, iard1n1ères, corbeilles en fer et 
1on9. - Cuisinières à pétrole perfectionnées. -
rre11lages de toutes espèces pour poulailliers. -
Lits et berceaux en fer. 

La. Maison est reliée au Uléphoue. 

Librairie G~orges, rue Pont-d'Avroy 
Grand choix de hvres nouveaux eu 

location. - Journaux, etc., etc. ----
Bijouterie, HorJogei1ie, Orfèvrerie. 

F. Deprez-Servais 
BREVETÉ nu ROI 

, 29, Rue de la Cathédrale, 29 
'VIS-A-VIS DE L'ÉGLISE SAINT-DENIS 

Liége. 

Beaux choix de lllonta·es ù remontoir on or 
argent. niellé et nickel (nouveauté.) Montres eri 
ncle1• bruni, émaillé. ch1·ysocale, à fou dil Rou· 
lette a bom1sole (pour touristes et voyagcrnrs), à 
cadran luminenx, visible la nuit, a 11ecuntle 
indépendante. Cht•ouomèti•e et ltépétltlou (JJOUI' 
Jocteurs et ·c~i~istes). pendules en cmvre, marbre 
et bronze a~t1stique. Regulateurs, Réveils, et llor
loges avec oiseau chantant les heures ~ciodul68-
.Méd~Ulon11. à remontoir. système bre~eLé ar>pa1·.e
nant a la m~1son, Montres Thermomètre. etc. 
Baromètres métalliques , précision 

garantie. 

des é..:ouomies avec moi? Je voud1·ais bien 
voir que tu me contestasstis le µlaisir de 
t'obliger, toi que je ... - J'irai aUJOurd'hui 
1Uême formuler ma requête. 

- Encore une fois, tu résistes. Al irs je 
pars tout de suite. 
., n était déja d~ns l'escal.ie1· avant que 
J eusse pu le rete1•1r. Quand Je vou-; dis que 
ce garçon· là se jetterait dans les ttamwes 
pour moi 1 

RIJowi: riches et ordrnaires. nro<"he<1, B1·nce
lets ·~U' meilleur goût. Ba:ue<1 et Dormen•ee 
montees en perles fines, en diaruaot"!. brlllnnt8 • 

, sapbtr, ém~raudes. turqnoiHes, etc.. 1>our 
cadeaux de FNe. r1ançailles et de •iur1a"e. 

Ort'èvrerie, !'.ouverts d'eorants, T11~bales •l'ar
gent et Hochets pour caiteaux de Haptème. 

~sfi:il ~écessai.re d'ajouter qu'il fit tout ce 
qu ~,'. e~ait hum~1nement possible de faire? 

Sil echoua, c est que ma place étai& clou
née d~ la ;eille, à ce qu'il pris Ja peine de 
rovemr m &nnoncer. 

J'eus du ~oins un.e consolatiou. J'appris 
que son arnere-cousm, en retl'ouvant mou 
ami Auguste et pour le dédomnttigor sans 
<loute de son refus il. u1011 e11droit avait 
imposé de fol'ce un modeste emploi d~ trois 
mille francs à ce noble cœur. 

Enfin -- car je u'eu finirau; pa:s !>Ur son 
comp~e -- eufin, tout. ré~e01111eut, j'étais 
tom?e amo~reux - mais si amou1cux ·1ue 
Jeu en osais !Jlus lever les yeux, Ill pronon
cer une parole devant la veuvl! charmante 
que je brûlais de conduiri: à l'autel. 

La; situation était grotes11ue. La prolon
ger eta1t ~e perdre. L'a.utre soir, je prends 
un par.i hernque. Je vais trournr moa ami i 
Auguste: 1 

- Augu_?te, lui d.is-je, il ~·!lut q1;1e je me Î 
monte la tete, que Je me grise oui tiue J. e 1 

. 1 O' l ' ' me gnse .. - est e seul moyen de parve-

Bijoux el ptècePS d'Horioi:ea·le "!Ur commande. 

Lecteurs! si .,..,us v?ulez acheter un parapluie 
dans de honni,,; ~ond1t1ons. c·c·st-ù dirt· élégant 
solide et bon mal'ché. <:'est ù la Grandi• llnh~on d~ 
Parn11lni<;s, 48,, rue l,éopold. qu'il faut vous adres
ser. l,a ma!son s oceupc aussi du rec0uvrage et de 
la répa1at10n. u1 11lus .grancfo complaisance est 
1·ecommandé~ aux ~r~µloyt>s mèrues a l'é:zard des 
personnes qui ne des1rent que se rcnseignor. 
c~~2""JCIJT~'til~~lll1D~l.'t':llf'.!!'!.!' ~-- -;td.~~ 

MIGRAINE 
~n!:~:e1:ur~~:~:!:!e-
raln des alrectlons qui nfJlJgenl 
la femme à certaine& époqnts: 

Migraine, OoUquee, Maux de relue, JHlarda, Supprea
alona. etc., & tr. le li. Seul dépôt à Lfége, Ph. de la Oroix 
Boqe 49 L. BUBGEB8, iG, Po:ol-d'Ile. 

Bll"fOI tra:ooo contre tlmbres-pone. 

l~IPUISSANCE 
Les alfectlona du ry;tëm' 
<Urébro-Splnal, t.ellM qne 
la débilité, l'Jmpu .~>iruit:•'• 
la dépr8'l!Jon m<·n•o.,,., 1., 

ramollUaement du cerveau, les perte• s<nuna ••• 1c-
&tùt61lt de l'abus des liqueurs et des plaisirs aexu"I" ,ont 
guérfee en J!6U de semaine.par le• plllllee duD• LOl<Yt:r. 
6 traDC11 ie11t.con. Ph.de laQrelxBQ.ugede L. BUllOI-.;fü! 

11. l'OAW'lle, Lléa9. ' 

Liége. - lmp. Émile Pierre el frère. 
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